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Préalable

✓ Intervention du 24 mars 2025

✓ Le PPT est mis à disposition

✓ Support complémentaire = le 
guide « Formaliser le départ en 
formation »

Rappel 

• Les informations présentées concernent uniquement les 
salariés de droit (contrat Ogec) ;

• La formation est régie par un cadre légal et 
conventionnel ;

• Les effectifs salariés sont calculés en équivalent temps 
plein (ETP) ;

• Les démarches de financement pour les salariés de droit 
sont réalisées auprès de l’Opérateur de compétences 
(Opco) = Akto;

• La formation des enseignants (fonction publique) est 
prise en charge par Formiris ou Ifeap (pour les 
établissements OEFMT) ;

• Les organismes de formation doivent répondre à la 
règlementation Qualiopi ;

• Un grand nombre d’acronymes (CPF, VAE, CQP, PTP…).
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Principes 
généraux

La formation professionnelle est une 
obligation nationale.

La formation professionnelle :

« vise à permettre à chaque 
personne, indépendamment de son 
statut, d’acquérir et d’actualiser ses 
connaissances et compétences 
favorisant son évolution 
professionnelle, ainsi que de 
progresser d’au moins un niveau de 
qualification au cours de sa vie 
professionnelle » selon l’article L.6111-1 
du code du travail

• Juridiques

• Loi Avenir professionnel de 2018

• Obligations légales

• Adaptation et employabilité des 
salariés ;

• Financement de la formation 
professionnelle.

• Dispositifs spécifiques 

• Plan de développement des 
compétences (PDC) ; 

• Compte Personnel de Formation 
(CPF) ;

• Alternance (contrat d’apprentissage, 
contrat de professionnalisation…). 

La mise en œuvre d'une politique de formation pour les 
salariés de droit privé repose sur plusieurs principes : 
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Obligations 
employeur 

• D’adaptation et employabilité des salariés ;

• De financement de la formation (cadre légal) :
• Financement en direct (sur fonds propres) des actions de 

formation de leurs salariés ;
• Paiement de la contribution unique à la formation 

professionnelle et à l’apprentissage (Cufpa) ;
• Versement de la contribution dédiée au financement du 

CPF-CDD (1% CPF-CDD de la MS des titulaires de CDD) ; 
• Versement de la contribution supplémentaire à 

l’apprentissage (CSA) = due par les entreprises d’au 
moins 250 salariés qui sont redevables de la taxe 
d’apprentissage.

• De financement de la politique formation et certification de 
l’Interbranches EEP (Cadre conventionnel par accord de 
branche) :

• Paiement de la contribution conventionnelle Capital 
compétences

Tous les établissements en fonction de leur effectif doivent 
répondre aux obligations : 
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Versement de la 
Contribution 
unique (Cufpa) 
et 
paiement de la 
contribution 
conventionnelle 
(Capital 
compétences)

Le taux varie selon l’effectif :
• 0,55% de la MS pour les moins de 11 salariés ;
• 1% de la MS pour celles de 11 et plus.

Cette contribution peut être majorée par voie conventionnelle, pour 
l’Interbranches EEP, c’est le cas. 
Il s’agit de la contribution conventionnelle Capital compétences.

La contribution unique à la formation professionnelle et à 
l’alternance (Cufpa)est composée de la taxe d’apprentissage 
(TA) et de la contribution à la formation (CFP). 

• L’Urssaf (ou MSA) est chargée de la collecte des différences 
contributions mensuellement ou annuellement via la 
Déclaration Sociale Nominative (DSN).

• La contribution légale est déclarée et versée 
mensuellement à l’Urssaf qui la reverse à 
France compétences. = la déclaration de ces 
contributions est intégrée à la DSN.

• L’Opco AKTO collecte la contribution conventionnelle en février 
de chaque année par accord de branche. Le taux est de 0,3% 
de la MS N-1 quel que soit l’effectif.

Les collecteurs
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Le système de financement de la formation

6

OPCO
Opérateurs de 
Compétences

• Alternance (CP, 
CA, ProA,…)

• TPE/PME (M50) : 
plan, abondement 
CPF, POE,…

• Plan 
conventionnel 
(branche)

Régions
• CFA 

CDC  
Caisse des Dépôts 
et Consignations

• CPF
• CPF-CDD
• Abondement 

CPF 
(branche)

Transition 
Pro

• CPF-transition

Opérateurs 
de CEP

Conseil en Évolution 
Professionnelle

• CEP « salariés »
• CEP 

« demandeurs 
d’emploi »

État
• Dispositifs 

demandeurs 
d’emploi

Les modalités et critères d’affection des contributions seront déterminées par décret
©Akto

FRANCE COMPÉTENCES

URSSAF
(MSA pour l’agricole)
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Dispositifs 
spécifiques

• Plan de développement des compétences : recense l’ensemble des 
actions de formation mises en place par l’employeur à destination 
des salariés (obligatoires ou non-obligatoires) ;

• Compte Personnel de Formation (CPF) : à l’initiative du salarié ;
• CPF de transition : remplace le congé individuel de formation (CIF) 

facilite la reconversion des salariés (cf. Transition Pro présent dans 
chaque région) ; 

• Alternance (contrat apprentissage , contrat de professionnalisation et 
Pro A (nécessité d’un accord étendu) ;

• La Validation des Acquis de l’expérience (VAE) : permet à son 
bénéficiaire de faire valider les acquis de son expérience pour 
acquérir une certification professionnelle enregistrée au Répertoire 
National des Certifications Professionnelles (RNCP) ;

• Bilan de compétences : permet à son bénéficiaire d’analyser ses 
compétences professionnelles et personnelles, ses aptitudes et 
motivations en vue de définir un projet professionnel ou de 
formation. 

Les principaux dispositifs sont : 
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Les dispositifs 
de financements

Pour les salariés de droit privé

(un guide à disposition)

✓ Vérifier l’effectif en ETP de l’établissement (=les règles de prise en charge sont différentes en 
fonction de l’effectif) 

• Moins de 11 salariés en ETP (M11)

• Moins de 50 salariés en ETP (M50)

• Plus de 50 en ETP (P50)

✓ Valider le projet formation avec le salarié et aussi en fonction des besoins « employeur » ;

✓ Demander à l’OF un devis ou une convention précisant le nombre d’heures du parcours et 
par bloc … qui précise un coût heure/stagiaire accompagnés d’un programme détaillé.

✓ Pour la branche EPNL = rédaction des « Engagements réciproques » sur le tenant et les 
aboutissants du départ en formation.

✓ Valider les modalités de financement en fonction des règles de prise en charge et du 
dispositif choisi ;

✓ Déposer le dossier auprès des services concernés (AKTO ou fonds propres ou CDC) ;

✓ Vérifier les règles de prise en charge des frais annexes et présenter le barème au salarié.

En premier lieu 

✓ Plan de développement des compétences pour M50 uniquement = PDCM50 ;

✓ Compte Personnel de Formation CPF (= à l’initiative du salarié) ;

✓ Si la formation fait partie des priorités EEP, le CPF permet d’accéder à l’abondement 
automatique EEP directement sur le site du CPF (c’est-à-dire un financement 
complémentaire, après liquidation des droits CPF du titulaire, d’un abondement jusqu’à 
4000€) ;

✓ Capital compétences (contribution conventionnelle = priorités définies en axe) peut financer 
ou compléter le financement des coûts pédagogiques, une partie des frais annexes et des 
forfaits évaluations

✓ Alternance (contrat apprentissage , contrat de professionnalisation et Pro A (nécessité d’un 
accord étendu)

✓ Mais aussi les abondements employeur …

Puis les dispositifs ou leviers de l’ingénierie financière 
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Le PDC M50

https://www.akto.fr/regles-de-
prise-en-charge-enseignement-

prive-non-lucratif/

https://www.akto.fr/regles-de-prise-en-charge-enseignement-prive-non-lucratif/
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Capital compétences
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Capital compétences



Dispositif de branche
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Les actions en 
réseau

Créées par l'accord de branche 
en novembre 2015, le dispositif 
a été confirmé dans l'accord 
formation de mars 2022. 

Les partenaires sociaux ont mis 
en place ce dispositif 
spécifique pour faciliter le 
départ en formation des 
salariés de droit privé. 

Capital compétences finance des actions de formation de 
plusieurs établissements à la fois (à partir de 2 RNE minimum). 

La prise en charge est de 50€ maximum de l’heure par stagiaire 
selon dossier et fonds disponibles. 

Les thématiques éligibles sont celles en lien avec les métiers de 
l’Interbranches EEP.

Une réponse aux besoins exprimés sur le terrain

La prise en charge concerne uniquement les coûts 
pédagogiques.

Les établissements n’ont pas à avancer les fonds sur leur budget 
formation et à enregistrer leur dossier. 

Le pilote (OGEC, UDOGEC, DD, organisme de formation) se charge 
des tâches administratives pour le réseau.

Un formulaire en ligne permet de déposer la demande à la 
Branche.

Une simplification administrative

https://form.jotform.com/231982453511354


Les certifications de l’Interbranches

15
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La cartographie des 
emplois EEP 

Certification en lien avec des 
compétences transverses

Certification en lien avec la 
cartographie des emplois-repères
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Certifications de 
l’Interbranches

Depuis 2014, la CEPNL sous 
l’égide de la CPNEFP EEP 
Formation est un organisme 
certificateur qui crée et met en 
œuvre plusieurs certifications 
inscrites ou non à France 
compétences. 

La CPNEFP habilite un réseau 
d’ organismes de formation 
pour former et évaluer.

Pour assurer ces missions, la 
CPNEFP s’est dotée d’une 
plateforme ISI Certif.

Vie scolaire

• CQP Educateur 
de vie scolaire 
inscrit au RNCP

• CQP 
Coordinateur de 
vie scolaire 
inscrit au RNCP

Finance, gestion, 
RH

• CQP Attaché de 
gestion

• Badge RH

• Badge 
IMMOBILIER

Numérique

• Compétences 
clés du 
numérique

• Conduire la 
transformation 
numérique dans 
les 
établissements 
d’enseignement 
(RS)



Les dispositifs 
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Qu’est-ce que le CPF ?
19

Droit personnel de 
financement de formation 

continue à visée qualifiante, 
diplômante ou certifiante 

Pour tous les actifs (salariés, 
demandeurs d’emploi et 

fonctionnaires) depuis l’âge 
de 16 ans jusqu’à la retraite

Alimentation en euros

Accessible via l’application 
« Mon compte formation »  

Acquisition de droits chaque 
année pour se former tout 

au long de la carrière 
professionnelle

Droits portables, non 
transférables et non 

périssables
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Quelles sont les actions 
éligibles ?

20

Certification professionnelle 
enregistrée au RNCP et attestation 

de validation de bloc de 
compétences faisant partie d’une 
certification enregistrée au RNCP

Certification ou habilitation 
enregistrée dans le RS 

Actions permettant de faire valider 
les acquis de l’expérience (VAE)

Bilan de compétence

Actions de formation dispensées aux 
créateurs ou repreneurs 

d’entreprises mentionnées ayant 
pour objet de réaliser leur projet de 
création ou de reprise d’entreprise 
et pérenniser l’activité de celle-ci 

inscrites au RS ou RNCP

Préparation de l’épreuve du Code de 
la route, du permis B et  des 
véhicules du groupe lourd
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L’alimentation du CPF

21

Salariés à temps complet/ 
Salarié à 50% et plus

• 500€ par année de travail
avec un plafond de 5000€

Salarié à moins de 50%  

• Calcul proportionnel au 
temps de travail effectué

Salariés non-qualifiés (infra 
CAP ou BEP, inférieur au 

niveau 3 du RNCP)

• 800€ par année de travail 
avec un plafond de 8000€

Le CPF peut être complété par des abondements (volontaires ou correctifs).
Le titulaire du compte peut recevoir des abondements de la part de l’employeur, de la branche 
professionnelle, d’un OPCO ou d’une région. 

L’Interbranches EEP a mis en place un abondement automatique à hauteur de 4000 € pour une 
cinquantaine d’actions de formation certifiantes inscrites au RNCP dont les CQP de vie scolaire 
ou les Titres de dirigeant et Coordinateur opérationnel. 
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Le ticket modérateur – reste à charge

22

Participation obligatoire au 
financement pour mobilier le 

CPF pour le salarié

• La participation financière 
obligatoire a été mise en place 
le 2 mai 2024; 

• Le montant de cette 
participation au 1er janvier 
2025 est de 102,23 €.

Exonération du ticket 
modérateur 

• Pour les demandeurs d’emploi 
;

• Abondement de la part de 
l’employeur, d’une branche 
professionnelle, d’un OPCO ;

• Mobilisation du CPF dans le 
cadre du Compte 
professionnel de prévention, 
abondement accident du 
travail ou maladie 
professionnelle.
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Le Compte 
Personnel de 
Formation (CPF)

Le CPF a un accès facilité, sans 
intermédiaire, grâce à un site 
internet et une application 
mobile.

• Aller sur moncompteformation.gouv.fr ou télécharger 
l’application mobile MonCompteFormation

• Activer son CPF avec son numéro de sécurité sociale et une 
adresse mail valide

• Connaître son crédit en euros

• Choisir et s’inscrire à une formation éligible

• Créer son identité numérique

• Utiliser ses droits pour payer la formation choisie

Rappel : 5 étapes pour activer son CPF

Personnalisation des parcours en fonction des 
besoins et des blocs autonomes !

23

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/tutoriel/creer-son-identite-numerique-la-poste
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Abondement 
automatique au 
Compte Personnel de 
Formation (CPF)

55 certifications éligibles

Jusqu’à 4000€ de financement 
supplémentaire après 
utilisation de l’intégralité du 
montant disponible sur le 
compte CPF du titulaire.

En 2023, l’Interbranches Établissements de l’Enseignement Privé 
(EEP) a signé avec la Caisse des Dépôts et Akto une 
convention d’abondement au Compte personnel formation.

Cet abondement est accessible aux salariés de droit privé des 
deux branches constitutives de l’Interbranches EEP (EPNL et 
établissement privé agricole) pour suivre une formation menant 
à une des certifications prioritaires de la branche.

La contribution conventionnelle Capital compétences alimente 
cet abondement pour tout salarié s’inscrivant sur les 
certifications prioritaires.

Cet abondement est accessible via la plateforme : Mon Compte 
Formation qui permet de mobiliser le CPF.

✓ L’abondement est à hauteur de 4000 € ;

✓ Une liste d’une cinquantaine de certifications éligibles dont 
le Titre de Dirigeant, celui de Coordinateur opérationnel et 
les CQP de vie scolaire par exemple. 
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Aides au 
financement ✓ l’IDCC de l’établissement est celui des branches 

conventionnées (IDCC 3218 et 7520 et codes 
associés). 

✓ Choisir une action de certification inscrite dans les 
priorités de l’Interbranches (automatique sur la 
plateforme)

✓ Minimum de 1€ pour activer l’abondement

✓ Activer l’abondement en utilisant le «Toggle ». Il 
faut que dans l’encart « aides au financement » le 
curseur passe sur Activé. 

✓ Compte CPF de droit privé. Si le titulaire du 
compte était de droit public et qu’il n’a pas fait le 
transfert de ces droits, il n’aura pas accès à 
l’abondement.

Les points à vérifier si l’abondement n’apparaît pas

2

5
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Activer l’abondement automatique 
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Qu’est-ce que la VAE ?

27

Processus qui permet de valoriser un parcours professionnel acquis par 

l’expérience (d’au moins 1 an en lien avec la certification visée) et d’obtenir : 

- un diplôme 

- un titre professionnel

- un certificat de qualification professionnelle inscrits au RNCP

3 étapes : 

Dépôt de la demande de recevabilité auprès du certificateur 

Une fois le dossier accepté en recevabilité, écriture d’un dossier rédactionnel 

par le candidat

Passage devant le Jury VAE composé de professionnels, pour un grand oral
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Accompagnement à la VAE

28

Action prioritaire pour la 
branche et ouvre droit à 

un financement sur 
Capital compétence

Permet d’être 
accompagné par un OF 

habilité dans la rédaction 
du dossier rédactionnel 

ou de validation

Eligible au CPF 
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Le Conseil en évolution 
professionnelle (CEP) 

29

Dispositif d’accompagnement 
gratuit et personnalisé 

proposé à toute personne 
souhaitant faire le point sur 
sa situation professionnelle

Peut aboutir à établir un 
projet d’évolution 

professionnelle 
(reconversion, reprise ou 

création d’activité…)

Assuré par des conseillers 
d’organismes habilités (pôle 

emploi, APEC, Mission Locale, 
Transition pro, CAP emploi)

Pour plus d’informations : https://mon-cep.org/

https://mon-cep.org/


Annexes
Interbranches EEP , historique des réformes FPC  et 

entretiens …



L’Interbranches EEP
Rôle clé des commissions paritaires
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Périmètre 
d’action d’EEP 
Formation

Interbranches EEP 

= 

EPNL + Etablissements agricoles privés 

EPNL (IDCC 3218) + OEFMT (IDCC 7520)

Les deux branches recouvrent deux 
conventions collectives 

32
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Rôle des 
partenaires 
sociaux

Les partenaires sociaux jouent 
un rôle clé dans l'organisation 
de la formation 
professionnelle (objectifs et 
financement) et l’animation de 
la vie paritaire.

Pour l’Interbranches EEP cela 
se traduit par : 

CPNEFP (Commission Paritaire Nationale de l’emploi et de la Formation 
Professionnelle)
SPP (Section Paritaire Professionnelle = gestion AKTO = financement)
OPMQ (Observatoire Prospectif des Métiers et Qualification)
COC (Commission Opérationnelle des certifications)

=> Ces instances définissent notamment : 

Les règles de prise en charge pour tous les établissements, les actions 
prioritaires, financements de Capital compétences, la politique certification, 
les habilitations des organismes de formation (pour les CQP et autres 
certifications de branche.

Commissions paritaires

Les partenaires sociaux négocient les accords de branche qui définissent les 
grandes orientations de la formation, les priorités du plan de développement 
des compétences (PDC) et les modalités d'abondement du CPF.

• Accord formation
• Accord sur l’Abondement automatique du CPF 
• Accord de révision ou de création de certifications
• Accord de classification ( CQP vie scolaire, CQP Attaché de 

gestion)
• Accord Pro-A

Des négociations collectives

33
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Les autres 
acteurs • Les Organismes de formation (OF) = prestataire externe

• L’OF doit souscrire une déclaration d’activité auprès du 
préfet de région et dispose ainsi d’un n° de « déclaration 
d’activité » qui figure sur les conventions par exemple ; 

• Les OFs sont recensés au sein d’une liste publiée et mise à 
jour par le ministère du travail, répondre aux obligations 
règlementaires sur la qualité (certification Qualiopi) ;

• L’Opco = Opérateur de Compétences qui finance les actions 
en application de la loi et des priorités définies par la 
Branche et des fonds disponibles.

• Formiris = cf. site Formiris 

Pour formaliser la mise en œuvre de l’action de formation

34

https://www.akto.fr/
https://www.formiris.org/notre-organisation
https://www.formiris.org/notre-organisation
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Loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel

Cette loi a profondément changé le 
paysage de la formation 
professionnelle :

• Réforme du système, 

• Modification du rôle des 
acteurs,

• Actualisation de certains 
dispositifs et promotion de 
l’alternance.

35

Création de France 
compétences

Contribution unique pour 
la formation 

professionnelle et 
l’apprentissage recouvrée 

par l’URSSAF et MSA

Nouvelle définition de 
l’action de formation, 
reconnaissance de la 

formation en situation de 
travail : AFEST

Monétisation du CPF

500 € par an / 800 € par 
an pour public spé

Certifications en blocs de 
compétences

Le plan de 
développement des 

compétences remplace le 
plan de formation.

La Pro-A remplace la 
période de 

professionnalisation

(infra licence – métiers en 
tension et obsolescence 

de compétences)

Le projet de transition 
professionnelle remplace 

le CIF

Modification des obligations 
des entreprises dans la 

gestion des parcours des 
salariés sur six ans





Points clés de réformes successives

37

2004

•Création du Droit 
Individuel à la 
Formation et mise en 
œuvre de l’Allocation 
de formation (formation 
hors temps de travail), 
le contrat de 
professionnalisation et 
la période de 
professionnalisation + 
aide à la fonction 
tutorale.

2009

•Portabilité du DIF, 
Création du droit à 
l’orientation et la notion 
de Service Public à 
l’Orientation (SPO), de 
la POE pour les 
demandeurs d’emploi 
et du FPSPP, 
Organisation du plan 
de formation en 2 
catégories d’actions de 
formation

2014

•Création du CPF, du 
CEP, Contribution 
unique des entreprises 
collectées par les 
OPCA avec 
suppression de la 
2483, Mise en œuvre 
de l’Entretien 
Professionnel, 
Démarche qualité de la 
formation (Datadock)

2018

•Réforme du 
financement, nouvelle 
définition de l’action de 
formation, Réforme de 
la formation  (Donner 
de nouveaux droits aux 
individus pour leur 
permettre de choisir 
leur avenir 
professionnel) , 
Réforme de 
l’Apprentissage, de la 
gouvernance et des 
institutions
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La GPEC : aligner besoins et 
ressources

« Disposer en temps voulu des ressources nécessaires, en nombre et en qualité, pour 
assurer une mission »

38

Besoins Ressources

Compétences 

Emplois

Activités

Organisation



« Loi Avenir professionnel » 6 septembre 2018

39



Les différents types 
d’entretien obligatoires
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41



Focus sur l’entretien 
professionnel & le bilan sexennal
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Les étapes

43

L’entretien professionnel est obligatoire et a lieu tous les 3 ans à l’initiative de l’employeur, 
quelle que soit la taille de l’établissement relevant de la Branche EPNL. 

La périodicité a été modifiée par l’accord Interbranches sur l’emploi et le développement 
des compétences du 24 mars 2022 (Thématique Action n°4 sur l’Entretien professionnel)

L’entretien est totalement déconnecté de tout entretien d’activité, d’évaluation ainsi que 
de l’entretien triennal d’analyse des classifications. 

Il n’est pas destiné à évaluer la qualité du travail, la fixation et l’évaluation d’objectifs, de 
résultats = entretien d’activité 

Il n’est pas non plus destiné à vérifier la fiche de classification par rapport à la réalité des 
missions exercées = entretien triennal d’analyse des classifications.

L’entretien professionnel est individuel et concerne tous les salariés

Outre cette périodicité (3 ans), l’entretien professionnel doit également être 
systématiquement proposé au salarié qui reprend son activité à l’issue de certaines absences 

telles que le congé de maternité, le congé parental d’éducation … 

Un acte clé de management qui permet la gestion des ressources humaines et la mise en 
place d'une politique formation.
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Quels sont les points à aborder 
lors de l’entretien professionnel ? 

44

L’évolution professionnelle 
du salarié, notamment en 
termes de qualification et 

d’emploi

Les questions relatives au 
suivi des actions de 

formation, de certification et 
de progression salariale ou 
professionnelle du salarié

L’évaluation de son 
employabilité

La réflexion sur l’avenir du 
salarié, le poste occupé et 
son projet professionnel

L’entretien comporte 

également des informations 

relatives à l’activation par 

le salarié de son CPF, 

l’abondement de ce 

compte que l’employeur 

est susceptible de 

financer? la VAE, le CEP. 
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Qu’est-ce que le bilan sexennal ?

45

Dans les entreprises ⩾ 50 ETP, l’employeur abonde de 3000€ le CPF du salarié qui
n’a suivi aucune action de formation « non obligatoire » ou qui n’a pas bénéficié de 2
entretiens professionnels au cours des 6 dernières années.

Il s’applique de la même manière pour le salarié à temps plein ou à temps partiel.

s’il a bénéficié d’une

progression salariale

ou professionnelle

Si le salarié a bénéficié

de tous ses entretiens

professionnels

S’il a suivi au moins une

action de formation ou

acquis un élément de

certification par la formation

ou par une VAE

Il a lieu tous les 6 ans pendant l’entretien professionnel (tous les 2 entretiens)
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Quelle articulation avec 
l’entretien d’activité ? 
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•Il concerne l’appréciation des résultats du travail du 
salarié 

•Il formalise les résultats du salarié pour l’année 
écoulée (atteinte ou non des objectifs, actions 
correctives, promotion, mobilité etc.) et les 
nouveaux objectifs

•Il est à l’initiative de l’employeur qui définit sa 
propre politique d’évaluation des salariés. 

L’entretien 
d’activité 

(facultatif)

•Il s’agit d’une obligation légale assortie d’un 
formalisme et donnant lieu à la rédaction d’un 
document dont une copie est remise au salarié.

•Echange avec le salarié sur sa situation 
professionnelle actuelle et future au sein ou à 
l’extérieur de l’établissement

L’entretien 
professionnel 

A ne pas réaliser 
en même temps
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